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Texte de la question

M. Anthony Brosse interroge Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur les avantages dont
bénéficient les salariés mis à disposition dans les entreprises utilisatrices. Les salariés intérimaires, en contrat avec
une entreprise de travail temporaire, ne signent pas de contrat avec l'entreprise utilisatrice. Seules les deux
entreprises concluent par écrit un contrat de mise à disposition. Pour autant, le salarié peut bénéficier de certains
avantages sociaux, à l'instar des moyens de transport collectifs et des installations collectives mis à disposition de
l'ensemble des salariés de l'entreprise utilisatrice, mais ne peut pas, par exemple, conserver son salaire ou de faire
valoir son droit au chômage lorsqu'il est victime d'un accident de travail en fin de contrat. Ainsi, il lui demande si
des négociations entre les partenaires sociaux pourraient aboutir à une uniformisation des droits pour l'ensemble des
travailleurs au sein d'une même entreprise et si le Gouvernement entend proposer une modification législative au
Parlement en absence de compromis.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE18427
http://www.tcpdf.org

